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JEAN-CLAUDE LOGÉ DÉMISSIONNE DE SON POSTE D’ADMINISTRATEUR 

ET DE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

Jean-Claude Logé nous a informé de sa décision de démissionner de son poste 

d’Administrateur et de Président du Conseil d’Administration de SOFTIMAT SA. 

 
Jean-Claude Logé, qui avait été élu Manager de l’Année 1995, est l’un des fondateurs de 

la Société et a joué un rôle majeur dans son développement démarré en 1984.  

 
Depuis la vente des activités ‘Infrastructure’ de la Société intervenue le 31 décembre 

2010, Jean-Claude Logé, actuellement agé de 74 ans, avait déjà pris du recul par 

rapport à la gestion de la Société, démissionnant de son poste d’Administrateur-Délégué 

à cette même date. 

  
« Comme je vous en ai fait part, j’ai tourné une  belle page de ma vie. La Belgique ne 

sera définitivement plus le pays où je vivrai. », indique Jean-Claude Logé dans son 

courrier adressé au Conseil d’Administration le 5 juin 2015. « Dans de telles conditions 

d’absence, il me semble que mon apport pratique à vos nouvelles activités est assez 

proche de zéro. Vos projets m’intéressent évidemment mais ils ne sont plus les 

miens. ». 

  
Jean-Claude Logé nous a également précisé qu’il souhaitait vendre ses actions Softimat 

et, par cette démission, se rendre complètement libre de ses transactions futures. C’est 

également pour cette raison, qu’il a a estimé préférable de présenter sa démission. 

 
Les membres du Conseil d’Administration et le personnel de la Société remercient 

Jean-Claude Logé pour son précieux apport au cours de sa magnifique carrière.  

 
Le prochain Conseil d’Administration se réunira le mercredi 9 septembre 2015 afin de 

pourvoir à son remplacement en tant que Président. 
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